
L’indépendance, la
transparence,

l’expertise et le
dialogue sont nos

valeurs.

À l’ART, nous sommes près de 100 collaboratrices et collaborateurs qui
travaillons chaque jour à l’amélioration du fonctionnement économique de six
secteurs des transports en France : le ferroviaire, les autocars libéralisés, les
autoroutes, les transports publics en Ile-de-France, les grands aéroports
français, et les données et services numériques de mobilité.

NOUS

En construisant une régulation économique performante des transports au service des usagers et de…
vous ! Ainsi, nous accompagnons l’ouverture à la concurrence du marché de transport ferroviaire,
intervenons pour la régulation des transports urbains en Île-de-France, des transports interurbains par
autocar, du secteur autoroutier sous concession, du transport aéroportuaire (régulation des
redevances aéroportuaires) et des données et services numériques de mobilité.

 En agissant pour éclairer les décideurs et le débat publics sur des sujets en lien avec des enjeux
sociétaux majeurs : transition écologique, pouvoir d’achat ou encore qualité de service dans les
transports.

Vous êtes passionné(e) par les grandes infrastructures, les politiques de mobilité
ou la décarbonation des transports ? Ne cherchez plus, car nous avons
l'opportunité parfaite pour vous !
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LE DÉTAIL DU POSTE

Rattachement
La décarbonation des transports, notamment du transport routier, constitue un enjeu majeur de l’atteinte
des objectifs de réduction de gaz à effet de serre. En France, le secteur des transports est responsable de
30 % des émissions nationales, et il est le seul dont les émissions augmentent depuis 1990. Cette situation
trouve principalement son origine dans l’augmentation des émissions du transport routier, qui représentent
95 % des émissions du secteur des transports.

L’Autorité de régulation des transports conduit des travaux pour identifier les grandes pistes en matière de
décarbonation du secteur autoroutier concédé et les investissements à conduire en conséquence.
Développer les infrastructures de recharge pour les véhicules électriques constitue un des principaux
leviers identifiés. 

Missions

En tant que stagiaire, vous serez intégré à l’équipe projet travaillant sur les investissements visant à
décarboner le secteur autoroutier. Vous conduirez en particulier une étude quantitative à caractère
prospectif sur les infrastructures de recharge de véhicules électriques sur autoroute en :

Quantifiant les besoins et dimensionnement, selon divers scénarios ;
Analysant de l’impact du dimensionnement sur la qualité de service (temps d’attente) et les coûts
supportés par les utilisateurs ;
Participant à des travaux sur l’analyse des coûts des infrastructures de recharge ;
Confrontant de cette étude avec d’autres travaux existant sur le sujet.

Les candidat(e)s doivent être à la recherche d’un stage de 4 à 6 mois. Ils doivent suivre une
formation supérieure de premier rang, par exemple dans l’un des domaines suivants :
planification des transports, data science ou économétrie-statistique.
Un premier stage dans le secteur du transport serait apprécié mais n’est pas nécessaire.

Compétences en analyse de donnée et modélisation 
Pratique d’un langage de programmation couramment utilisé pour la manipulation des
données, idéalement Python ou R
Connaissance des enjeux liés aux politiques des transports et de la planification, notamment
s’agissant de la mobilité électrique

Les plus :  Connaissance théorique ou pratique en sciences économiques, connaissance des
problématiques liées à la régulation.

Compétences

Envoyer votre dossier de candidature (CV + lettre de motivation) par mail à
recrutement@autorite- transports.fr et pauline.henriot@autorite-transports.fr

LE PROFIL RECHERCHÉ VOUSComment ?

DES CONDITIONS DE TRAVAIL ATTRACTIVES

Poste à pourvoir : dès que possible
Lieu de travail : Paris Montparnasse (14ème) 
Type de contrat : Stage long de six mois environ (à déterminer d’un commun accord)
Télétravail possible jusqu'à trois jours par semaine avec mise à disposition d’un pack
informatique 
Tickets restaurants d’une valeur de 10€ pris en charge à 60%

NOUS


